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rEurope tacle le régime belge de droit d'auteur pour copie
Hewlett-Packard conteste depuis long-
temps le régime belge de rémunération
des droits d'auteur pour reprographie.
La Cour de justice lui donne raison.
MICHEL LAUWERS

APparemment, le système de per-
ception de droits d'auteur pour
reprographie (photocopie) mis
au point par le législateur belge

sur la base d'une directive européenne de
2001 a été mal conçu. Nos parlementaires
auraient mal transposé, ou plutôtmalinter-
prété plusieurs items de la directive ... C'est
la conclusion qu'on peut tirer de l'arrêt
rendu hier par la Cour de justice européenne
(CE]) dans l'affaire opposant Hewlett-

Packard Belgium à ReprobeI.Cette dernière
est la société de gestion chargée, dans notre
pays,de la perception et de la répartition des
sommes collectéessur lesfabricants de pho-
tocopieuses et sur les consommateurs de
photocopies au titre de «compensation
équitable» destinée à indemniser auteurs et
éditeurs pour les oeuvres copiées.

On paie en amont et en aval
Lesystème mis en place en Belgique prévoit
que les fabricants et importateurs d'appa-
reils de reproduction paient en amont une
rémunération forfaitaire à Reprobellors de
la mise en circulation de ces machines. En
aval,les utilisateurs professionnels (les copy
shops, mais aussi les entreprises ... ) lui
paient une rémunération proportionnelle

au nombre de copies réalisées.
HP, qui doit verser une redevance de

49,20 euros par imprimante mise sur le mar-
ché, conteste de longue date la double ré-
munération. Ellea déjà esté contre Reprobel
devant le tribunal de première instance de
Bruxelles,puis devant la cour d'appel. CeIle-
ci a posé des questions préjudicielles à la CE].

Dans son arrêt, la CE]estime que la légis-
lation belge enfreint la directive sur plu-
sieurspoints: en attribuant, à tort, une partie
de la compensation équitable aux éditeurs
plutôt qu'aux auteurs, en ayant créé un ré-
gime indifférencié de perception qui couvre
aussi les reproductions de partitions et
d'oeuvres piratées, en ne calculant le mon-
tant de la rémunération forfaitaire qu'en
fonction de la vitesse de la photocopieuse,

en faisant dépendre le montant de la rému-
nération proportionnelle du fait que le dé-
biteur s'est montré coopérant ou non, en
ayant omis de prévoir un mécanisme de
remboursement. ..

(ln semble que suite à cet arrêt, le .système
belge du droit d'auteur devra être révisè~,
convient Benoît Proot, le directeur général
de Reprobel. Il estime toutefois que le légis-
lateur national garde (dafaculté d'instituer
line rémunération indépendante au profit des
éditeurs)},Reprobel ((collaboreraavec leminis-
tre compétent (...) à la mise sur pied d'un sys-
tème qui pérennisera la rémunération des au-
teurs et éditeurs», conclut-il dans un commu-
niqué. Dans l'immédiat, la parole est à la
cour d'appel. Mais un vaste chantier se pro-
me à l'horizon.

<dlsemble que suite à cet
arrêt, le système belge du
droit d'auteur devra être
révisé.))
BENOIT PROOT
DIRECTEUR GËNÉRAL, REPROBEL
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